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Au sommaire

Un goût de liberté retrouvée

Comme vous avez pu le constater, le 
pouls de la vie locale s’est accéléré 
ces dernières semaines, preuve que 
l’amorce d’un déconfinement a bien 
débuté le 19 mai. Cette perspective 
ne peut que nous réjouir en pensant 
à nos commerçants, nos associations 
et l’ensemble de la population 
gémenosienne.

Cependant, nous devons rester 
vigilants, car si le taux de personnes 
hospitalisées décroît, la situation 
sanitaire n’est pas encore totalement 
sous contrôle. Les gestes-barrières 
restent donc de rigueur et le port du 
masque obligatoire.

L’autre signe d’une reprise, c’est 
l’activité des structures municipales 
qui reprend son rythme de croisière 
à l’instar des séances de cinéma 
qui ont repris dès le 19 mai ou les 
activités extrascolaires de l’espace 
piscine de l’Aquagem le 25 mai. Dès 
le 9 juin, l’Aquagem rouvrira pour 

tous, en respectant bien entendu un 
protocole sanitaire adapté, tels que 
l’interdiction des maillots short ou le 
port obligatoire du bonnet de bain. 
Toujours le 9 juin nous pourrons 
profiter de l’espace forme de 
l’Aquagem et dès le 14 juin l’espace 
piscine extérieur vous attend pour 
de belles baignades.

L’animation dans le village reprend 
progressivement, même si  
certaines grandes manifestations 
qui nécessitaient une logistique 
bien en amont de la date choisie 
n’ont pas toutes été confirmées. 
Ainsi, nous n’aurons pas le plaisir 
d’assister au festival Les Arts 
Verts. Néanmoins, vos élus se sont 
mobilisés pour organiser certains 
évènements novateurs à l’instar du 
rallye pédestre « Gem Express » qui 
a eu lieu le week-end de la fête des 
Mères ou encore, les Gémenosiades 
qui auront lieu à la fin du mois.

Un autre signe annonciateur de la 
reprise, c’est l’ouverture des centres 
aérés avec la possibilité pour nos 
enfants de profiter pleinement des 
activités et des nombreuses sorties 
programmées cet été. Avec la 
réouverture de certains partenaires, 
tous les petits Gémenosiens de 3 
à 18 ans vont pouvoir retrouver le 
chemin des parcs d’attractions et 
des structures sportives de la région.

D’autre part, je suis heureux de vous 
annoncer que la municipalité met en 
place un vaccinodrome le 7 juin à la 
salle Jean Jaurès. Après les courriers 
avortés envoyés à la préfecture, 
c’est finalement le Conseil 
Départemental des Bouches-du-
Rhône qui a répondu favorablement 

à notre souhait de vacciner la 
population Gémeniosienne. En 
partenariat avec le SDIS 13, ce sont 
200 Gémenosiens qui pourront 
recevoir une première dose du 
vaccin Pfizer. Cette campagne de 
vaccination en mode itinérant a 
été instaurée pour favoriser une 
vaccination sans faille et que toutes 
les personnes qui souhaitent se 
faire vacciner puissent y parvenir, 
dans la limite des doses disponibles. 
Les places seront attribuées par 
créneaux horaires de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h en appelant le service 
accueil de la mairie au 04 42 32 89 
00. Les rendez-vous seront fixés 
toutes les 5 minutes et un temps 
d’observation de 15 minutes sera 
nécessaire après l’injection. La 
deuxième dose sera administrée le 
6 juillet selon les mêmes modalités.

Je tiens à remercier vivement 
le Conseil Départemental des 
Bouches-du-Rhône et plus 
particulièrement sa présidente 
Martine Vassal. L’organisation de 
cette campagne de vaccination 
nous prouve une fois de plus que 
les instances départementales sont 
à l’écoute de nos communes et au 
plus proche des Maires lorsqu’il est 
question d’agir avec réactivité dans 
l’intérêt des administrés.
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Retour en images

Encadrés par Sylvie et sur les conseils d’Alain, les jeunes élus du Conseil Municipale des Jeunes apprennent 
à reconnaître les plants qu’ils vont cultiver

Environnement
Rencontrez gratuitement un conseiller 

de l’ALEC Métropole Marseillaise près de chez vous 
VOUS AVEZ UN PROJET DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ? 

En tant que tiers de confiance de proximité, les conseillers 
de l’ALEC vous délivrent des conseils sur toutes les 
thématiques liées à l’énergie et à toutes les étapes clés 
du parcours de rénovation en maison ou en appartement :

> DIAGNOSTIC INITIAL 

Appui à la définition de votre projet, à la priorisation 
des travaux et présentation des solutions techniques 
possibles.

> FINANCEMENT

Vérification de l’éligibilité de votre projet aux aides 
financières, avec indication des démarches à suivre, et 
solutions de financement.

> CHOIX DES PROFESSIONNELS 

Mise en relation avec des entreprises référencées et 
qualifiées pour vos travaux.

> AVIS SUR DEVIS : 

Pour s’assurer que les travaux proposés par les entreprises 
respectent bien les normes et donnent accès aux aides 
financières.

Un conseiller de l’ALEC accueille gratuitement les 
Gémenosiens le premier mercredi de chaque mois de 
13h30 à 16h30 sur des créneaux de 45 minutes, sur 
rendez-vous, à l’accueil des services techniques de la ville 
d’Aubagne.

POUR PRENDRE UN RENDEZ-VOUS TÉLÉPHONIQUE 

AVEC UN CONSEILLER DE L’ALEC OU PRENDRE 

RENDEZ-VOUS DURANT UNE PERMANENCE, 

APPELEZ LE 04 91 37 21 53

Ils découvrent des astuces comme, mettre 
des plants de ciboulette tout autour de leurs 
plantations afin d’éloigner les nuisibles.

Puis les jeunes du CMJ garnissent les jardinières 
avec des fruits, des légumes, des salades et 
des plantes aromatiques afin de pouvoir les 
déguster et les partager avec les administrés.

Le groupe CMJ déplore le vol des plants de fraisiers qu’il venait de planter. 
Ces plantations sont en effet destinées à tous… Lorsque les fruits et légumes auront poussé !
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Depuis des années, la municipalité n’a de cesse d’étoffer 
les aides et l’accompagnement dans les démarches au 
bénéfice des Gémenosiens. 

Dans le large panel d’outils et d’atouts à disposition du 
service, il y en a un qui aujourd’hui mérite naturellement 
que lui soit consacré un focus : les aides à domicile.

Les 13 aides à domicile du Centre Communal d’Action 
Sociale de Gémenos sont un maillon essentiel dans la 
chaîne de solidarité Gémenosienne. 

Elles se prénomment Laure, Claudia, Stéphanie, Myriam, 
Valérie Gi, Michèle, Valérie Ga, Marie-Jo, Rkia, Sylvie, 
Solange, Isabelle et Natacha.

Par le biais de cet article qui les met à l’honneur, la 
municipalité souhaite féliciter leur dévouement et 
leur implication tout au long de l’année auprès d’une 
soixantaine de personnes âgées, et leur présence sans 
faille depuis le début de la crise COVID en mars 2020 ! 

À entendre Nathalie Césarini, la responsable du CCAS et 
son adjointe Christine Le Roux, ce sont des « guerrières ». 

Ces dames ont continué leurs missions habituelles et 
ont permis de surcroît aux non-bénéficiaires confinés et 
parfois atteints de la Covid-19 de bénéficier du portage 
de courses alimentaires à domicile.

Elles assurent une présence bienveillante et accompagnent 
au quotidien nos bénéficiaires Gémenosiens dans les 
gestes de la vie courante, les courses et les sorties … 
et toujours avec 
le sourire !

Les aides à domicile de la commune de Gémenos : 
Lorsque l’action sociale se conjugue au féminin pluriel

CCAS

L’ACTION SOCIALE EST UNE COMPOSANTE 
FONDAMENTALE DES MISSIONS DE 
SERVICE PUBLIC PORTÉES PAR MONSIEUR 
LE MAIRE ET SES ÉLUS DÉLÉGUÉS. 

Gémenos

c c a S

Lorsque l’on entre dans l’appartement qu’il occupe avec 
son épouse, la sensation est étrange. Ils ne sont que 
deux à vivre ici et pourtant ce qui prédomine, c’est la 
sensation qu’une vingtaine de personnes sont là. 

L’explication est simple, les murs de l’appartement sont 
occupés par des tableaux représentant des personnages 
dont on a l’impression qu’ils vont prendre vie et sortir de 
leur cadre, tant ils ont l’air réels.

Ces tableaux sont l’œuvre de M. Boluda qui à 92 ans, 
est très loquace lorsqu’il s’agit d’évoquer sa passion.

Mais depuis quand peint-il pour en être arrivé à cette 
perfection dans le détail ? Lorsque la question lui est 
posée, il répond du tac au tac « depuis toujours ! Lorsque 
j’étais enfant à Palissy en Algérie, les autres enfants 
faisaient du sport, moi non… Je peignais ». 

Autodidacte dans son art, M. Boluda avoue, avec 
une lueur pétillante au fond des yeux « Mon père me 
grondait, il aurait préféré que je joue au football comme 
tous les autres ». 

Cependant, sa passion était tout autre et consistait 
à reproduire à l’identique ce qu’il voyait sur différents 
supports. 

Tout y passait, cartes postales et boîtes à sucre jusqu’en 
1961, date à laquelle il arrive à Paris et embrasse une 
carrière d’agent SNCF.

Dans le cadre de ses 
loisirs, il prend des 
cours de peinture et 
son professeur qui le 
surnomme alors « le 
petit Rembrandt » lui 
propose d’exposer 
au « Petit Palais » 
et le sollicite même 
pour donner des 
cours à ses pairs. 

Mais la capitale 
recèle pour lui une 
multitude de lieux 
qui attisent son 
inspiration et il cesse 
de prendre des 
cours pour se rendre 
régulièrement au 
Louvre où il passe 
des heures à admirer 
des tableaux qu’il 
reproduira ensuite 
en rentrant chez lui. 

Il a réalisé plus de 
cent tableaux, qu’il 

a pour la plupart offerts, la peinture étant pour lui, une 
échappatoire et un moment de détente et non pas une 
source de revenus supplémentaire.

En 1987, François Boluda prend sa retraite et vient 
s’installer à Gémenos où il continuera de peindre. 

Il a participé à de nombreuses expositions et notamment 
à la Galerie de Cassis, lieu qui accueille aujourd’hui le 
casino de jeux ainsi qu’à Gémenos bien sûr !

CCAS
L’excellence est dans le détail 

DANS LE CADRE DES « TALENTS DU CCAS », INITIATIVE MUNICIPALE QUI TEND 
À METTRE EN VALEUR LES SÉNIORS DE LA COMMUNE QUI RECÈLENT UN TALENT 
PARTICULIER, NOUS AVONS RENCONTRÉ FRANÇOIS BOLUDA.
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Vacances d‘été

Centre aéré 3-7 ans Animations Vacances 8-12 ans

Vacances d‘été

Maison des Jeunes 11-17 ans
LA MAISON DES JEUNES PENDANT LES VACANCES D’ÉTÉ :

• Un accueil à partir de 8h45 jusqu’à 18h
• 9 semaines d’activités
• 1 séjour  pour les 12 /17 ans aux 2 Alpes  7 à 10 jours
• 1 stage à thème
• 1 stage nautique 
• 3 stages multi activités
• 4 semaines d’animations sur la commune

Du 28 juin au 02 juillet : Animations sur la commune
Animations MDJ sur la structure de 14h00 à 18h : Grands jeux, Sports collectifs

Du 05 au 09 juillet : Stage à thème
Sorties des parcs d’attractions régionaux Grands jeux, Sports collectifs

Du 12 au 16 juillet : Stage multiactivités
Challenge Karting,Trampoline, bouées tractées, sports collectifs

Du 19 au 23 Juillet : Animations sur la commune
Palais de la glisse, Cinéma, grands Jeux à St Pons

Du 18 au 25 Juillet : Séjour Multiactivités aux 2 Alpes (sous réserve)
Date susceptible d’être modifiée en raison de la crise sanitaire

Du 26 Juillet au 30 Juillet : Stage multiactivités
Laser game, full in park, Cinéma, sports, grands jeux

Du 02 au 06 août : Stage multiactivités
Escalade en salle, Escape-game, bowling, sports, grands jeux

Du 09 au 20 août : Animations sur la commune
Cinéma et bowling, grands Jeux à St Pons, Sports collectifs

Du 23 Aout au 27 Aout : Stage nautique
Activités nautiques et plage, bouées tractées Grands jeux, Sports collectifs

La Maison des jeunes propose des stages à la semaine, des animations ainsi que 
des sorties à la journée.

Sortie à la journée :
• Jeudi 05 juillet : Aqualand 
• Jeudi 08 juillet : Parc Spirou
• Vendredi 27 Aout : Bouées Tractées

PLUS D’INFORMATIONS : 06.76.05.55.91
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Élections
Élections Départementales et Régionales des 20 et 27 juin 2021

Le jour de scrutin, le déroulement des opérations 
électorales est encadré par des règles précises depuis 
l’ouverture du bureau jusqu’à la proclamation des résultats. 

Pour voter, vous devez vous présenter au bureau de vote 
indiqué sur votre carte électorale. Le bureau de vote ouvre 
à 8 heures et ferme à 18 heures.

Les bureaux de vote seront mutualisés et dédoublés pour 
le scrutin des départementales et celui des régionales. 

Les consignes relatives aux gestes-barrières seront 
appliquées : du gel hydroalcoolique et des masques seront 
à votre disposition.

Stylos :

Si vous n’en disposez pas, un stylo vous sera fourni. Si vous 
apportez votre propre stylo et afin d’optimiser la lisibilité 
du cahier d’émargement, un stylo noir sera utilisé au 1er 
tour et un stylo bleu pour le 2ème tour. 

CONFIGURATION TYPE POUR LES BUREAUX DE VOTE 1, 2, 4 ET 5, 
LES POINTS DE VOTE DU BUREAU 3 ÉTANT DISSOCIÉS

• Bureau N°1 : Salle Municipale J. 
Jaurès 

• Bureau N°2 : Salle Municipale J. 
Jaurès

• Bureau N°3 : Mairie salle des 
Marquis pour le scrutin des 
élections Départementales

• Bureau N°3 : Mairie salle des 
mariages pour le scrutin des 
élections Régionales

• Bureau N°4 : Salle polyvalente 
de l’école élémentaire Vessiot

• Bureau N°5 : Cantine de l’école 
élémentaire Vessiot

Élections
PROCURATION : SERVICE PUBLIC.FR 

Un électeur peut donner procuration s’il ne peut se rendre 
au bureau de vote le jour de l’élection ou du référendum.

Pour les élections régionales et départementales de juin 
2021, le jour du vote, un électeur ne peut pas détenir plus 
de 2 procurations. 

Par exemple, il peut avoir :
• Soit 2 procurations établies en France
• Soit 1 procuration établie en France et 
       1 procuration établie à l’étranger
• Soit 2 procurations établies à l’étranger

Comment faire la démarche ?

L’électeur qui donne procuration doit remplir un formulaire.
Il a 3 possibilités pour faire la démarche :

1. Utiliser le téléservice 
www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R58939
Puis aller en personne à la 
gendarmerie ou au commissariat 
avec un justificatif d’identité et l’e-
mail de confirmation du dépôt de 
la demande en ligne

2. Imprimer le formulaire disponible sur internet 
www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R12675
Puis le remettre, en personne 
et en présentant un justificatif 
d’identité, à la gendarmerie ou au 
commissariat ou au tribunal ou 
dans un lieu accueillant du public 
défini par le préfet

3. Remplir à la main le formulaire disponible sur 
place (gendarmerie ou commissariat ou tribunal, 
ou lieu accueillant du public défini par le préfet) et 
présenter en personne un justificatif d’identité
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Sport
En avant !

CLUB CRÉÉ EN 2009, LE 

GÉMENOS RUGBY EST 

PROVENCE (GREP) A 

RENOUVELÉ SON BUREAU 

EN JUIN DERNIER. 

Un staff dynamique et porteur 
d’un solide projet dirige désormais 
cette structure. 

La nouvelle équipe a souhaité 
recentrer ses priorités sur l’école 
de rugby, qui est selon Stéphane 
Touyaret, un des trois co-
présidents, « le terroir de l’équipe 
Séniors de demain ».

L’école de rugby, c’est 130 jeunes, des Baby Rugby (à partir 
de 3 ans) aux Minimes (U14). 

Mais pour mieux comprendre la politique sportive du 
GREP, il faut avoir 
une vue d’ensemble 
du club, de l’école 
de rugby aux Loisirs, 
en passant par les 
cadets (U16) et les 
juniors (U19). 

Et, lorsqu’on voit le 
nombre de jeunes 
aux entraînements, 
même en pleine 
crise sanitaire du 
Covid 19, on peut 
dire que le GREP est 
bien portant. 

CETTE RÉUSSITE NE DOIT RIEN AU HASARD. 

C’est le résultat de l’investissement de ses dirigeants, et 
de la politique de rugby scolaire menée par le Club. 

Selon Marie Payré, co-présidente, « les partenariats avec 
les établissements scolaires sont d’une importance vitale 
pour un club qui veut continuer à grandir. »

Cette première année de mandat aura donc été celle de 
l’école de rugby. 

Lorsqu’on demande à Laurent Audouard, 3ème co-
président, ce que représente l’école de rugby, la réponse 
fuse : « Ce sont nos piliers ! Sans une école de rugby solide, le 
club n’aurait pas d’avenir. ». 

FIDÉLISER, FORMER, PASSIONNER, 

VOILÀ LES MAÎTRES MOTS DU GREP 2021. 

On le sait, le contexte sanitaire n’a pas été favorable 
aux clubs amateurs. Il a fallu apprendre à vivre le rugby 
différemment. Mais qu’importe… Le GREP a été au 
rendez-vous. Et cela lui permet maintenant d’envisager 
l’avenir avec sérénité. 

Demain, ce sera la reprise de la compétition pour l’équipe 
séniors, avec déjà plus de 40 joueurs à intégrer à l’effectif. 

Nos trois présidents rêvent grand, 
et ils ont bien raison. 

Ils portent avec dynamisme le 
projet phare du club : devenir 
incontournable ! 

ALORS ? PRÊT POUR LA MÊLÉE ?!

Brèves
PLAN PARTICULIER DE MISE EN SURETÉ 

DANS LES ÉCOLES ET À LA CRÈCHE

Vous l’avez découvert dans le Gémenos Infos du mois 
de mars et M. Le Maire l’a évoqué dans son édito du 
mois dernier. La dernière étape du Plan Particulier 
de Mise en Sureté (PPMS) était la formation des 
enseignants et des agents. 

Depuis le 19 mai, 80 personnels sont désormais formés 
sur les nouveaux outils de sécurité à destination des 
petits Gémenosiens.

Ouverture de la concertation de la modification n°2 du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Territoire 
Marseille Provence

La métropole Aix-Marseille-Provence a défini les 
modalités de la concertation relative à la modification 
n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Marseille-Provence.

La concertation a débuté le 15 avril 2021 et se 
déroulera tout au long de la procédure.

Une plaquette d’information est mise à la disposition 
du public. Ces flyers sont disponibles à l’accueil mairie 
et au service urbanisme.

Les administrés pourront aussi avoir accès à la 
plaquette et au registre en ligne via le site :
www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif2

Le public pourra s’exprimer et faire connaître ses 
observations tout au long de la concertation selon les 
moyens suivants :

• En les consignant dans un registre mis à disposition 
au siège de la Métropole et dans chacune des 
Communes membres du Conseil de Territoire ainsi 
que dans les 8 mairies de secteurs de la Ville de 
Marseille, 

• Ou dans un registre dématérialisé disponible en 
ligne et destiné à recevoir les observations du 
public : www.registre-numerique.fr/concertation-
pluimp-modif2.

• En les adressant par mail à l’adresse : concertation-
pluimp-modif2@mail.registre-numerique.fr

• Et/ou en les adressant par courrier à l’attention de 
la Direction de La Planification BP 48014 – 13567 
Marseille Cedex 02 et de l’Urbanisme du Conseil 
de Territoire Marseille Provence.

Au terme de la période 
de concertation, un bilan 
sera tiré et rendu public et 
joint au dossier d’enquête 
publique dont fera l’objet 
le projet de modification.

MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

OUVERTURE ESPACE BIEN-ÊTRE 

RÉSIDENCE LE BERTAGNE

Nous sommes à la recherche de professionnels 
de santé et de bien-être (coiffure, esthétique, 
kinésithérapie …) pour intervenir une demi-journée 
par semaine à Gémenos sur notre nouvelle résidence 
intergénérationnelle.

Merci de contacter Les Maisons de Marianne au : 
06 71 48 84 39 

Ou par mail : 
jubiata.pereira@marianne-developpement.com
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Vie pratique

MAIRIE :    04 42 32 89 00 
(8h30-12h15 / 13h30-17h00) 

En cas d’urgence et en dehors des horaires 
d’ouverture, votre appel est automatiquement 
transféré à la Police Municipale. 

POLICE MUNICIPALE : 04 42 32 89 08 

GENDARMERIE NATIONALE :    04 42 82 90 17

SERVICES TECHNIQUES :             04 42 32 89 00

DEMANDE MÉTROPOLE :               0 800 94 94 08
(déchets, encombrants, voirie)  
  

EAU ET ASSAINISSEMENT : 
SIBAM SECRÉTARIAT               04 42 04 65 43

SIBAM ASTREINTE               06 14 09 14 46

URGENCE MÉDICALE :       1 5 

URGENCE DENTAIRE :             0 892 566 766 
(dim. et jours fériés)

POMPIERS :          1 8 

ECLAIRAGE PUBLIC :           0 800 746 948 

URGENCE GAZ NATUREL :        0 800 47 33 33

TRANSPORT À LA DEMANDE : 0 800 857 495
(TAD)

MOBI MÉTROPOLE :              04 91 10 59 00

TAXI :                  0 630 630 630
(tous transports dont médicalisés)

DÉCHETTERIE :               04 95 09 54 73

ÉTAT CIVIL

DÉCÈS

NOS CONDOLÉANCES AUX FAMILLES DE : 

Marc GAYDON      29/04/2021
Reine PIROMALLI      20/05/2021

NAISSANCES

 LA MUNICIPALITÉ SOUHAITE LA BIENVENUE À:

Maëlan HASSAÏNIA    13/03/2021
Sam NDIAYE     26/04/2021

MARIAGES

FÉLICITATIONS À:

Carmen POMARES et Guy PELLAT   15/05/2021
Chloé DUFERMONT et Fabien MAUREL  15/05/2021
Emilie MARABOEUF et Christophe VICHI  21/05/2021

Agenda

DE 19 À 22H

LES RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER ! 

MARCHÉ DE CRÉATEURS

ESPRIT ZEN ET ÉCOLO
Créateurs - Artisans - Artistes

DIMANCHE 06 JUIN 
De 10h à 8h

Sous le marché couvert

Contact : 
crea.madeinfrance@orange.fr 

Bien-être
Art de vivre

Nature
Ecologie

COMMÉMORATION 
DE L’APPEL DU 18 JUIN

Nous vous donnons 
rendez-vous le 

Vendredi 18 juin à 17h
devant le Monument aux morts

ÉLECTIONS 
RÉGIONALES ET 

DÉPARTEMENTALES

Tous aux urnes les dimanches 
20 et 27 juin de 8h à 18h

Vous ne pouvez pas aller voter ?
Retrouvez notre focus sur la 

procuration en page 11 
de ce magazine




